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S
tR LA DÉFENSE EN MATIÈRE CRIMINELLE. 

Monsieur le rédacteur , . 
ir

n
 de nos plus honorables confrères [W Landrin) a mis a de-

-tuue plaie bien cruelle . 
h indou de la défense en matière criminelle, au begayement de 

"
rtuue

 plaie bien cruelle qui afflige notre profession ; je veux 
00

 l'abandon de la défense en matière criminelle, au bégayement de 
• pvnérience ou aux mains de !a cupidité. Tout le monde est d'ac-
1
 ri sur le mal, et en gémit : mais eu cette matière, comme eu pon-

^ue^co'mme èiï administration, comme e 

re-
ision 

Ttp'sles choses humaines enfin, la difficulté est de trouver le i 
Me au mal reconnu. C'est ià que l'accord cesse, que la divisi 
mmence et que l'impuissance se manifeste trop souvent. Déjà 

C
ons l avons éprouvé ; et je regrette que notre confrère , dans son 
Z nhilantropique, ait omis de dire ce qui avait été fait pour préve-
i ,J1

 a
bus qu'il déplore et que nous déplorons avec lui. C'est celte 

«mission que je me crois obligé de réparer, d'abord pour justifier 
l'Ordre que j'ai l'honneur de représenter, et aussi parce que je suis 
personnellement interpellé. 

Avant de dire ce qui a été fait, et de jeter un coup-d'œil sur ce 

qu'il serait possible de faire , qu'il me soit permis d indiquer la cause 

decequiest. . 
Notre ancien serment nous prescrivait, et notre devoir nous or-

donne de ne défendre aucune cause que nous ne croirions pas 
i
as

te en notre âme et conscience. Or, dans les affaires civiles, il 

tst rare qu'une partie ait la témérité d'intenter un procès évidem-
ment absurde, et qui ne lui présenterait que la perspective d'une 
condamnation coûteuse. Presque toujours ces sortes de con-
testations prennent leur source dans l'incertitude des faits ou dans 
les obscurités de certaines parties du droit. Elles admettent le doute 
et permettent des convictions diverses. Ajoutons que trop souvent 
le plaideur trompe son conseil, ne lui montre qu'un profil de sa cau-
se et lui laisse ignorer les points vulnérables qu'elle présente. Il ne 
faut donc pas s'étonner que les intérêts civils trouvent presque ton 
jours d'honorables défenseurs. 

Mais, en matière criminelle, il n'en est pas de même. Parmi ceux 
qui subissent la flétrissure des assises, ou l'ignominie de la police 
correctionnelle , combien s'en trouve-t-il dont la culpabilité puisse 
être sincèrement révoquée en doute ? Le nombre en est petit assu-
rément, et l'avocat se trouve par ses convictions éloigné de la plu 
part de ces tristes affaires. Ajoutez que le contact avec ces corrup-
tions , ces dégradations de l'espèce humaine a quelque chose qui 
froisse l'âme et serre le cœur. A leur aspect, l'homme en qui vivent 
tous les scrupules d'une exquise délicatesse, détourne les yeux , gé-
mit et s'éloigne; il éprouve le besoin de mettre un intervalle entre 
le crime et lni ; l'atmosphère des prisons ne lui offre point d'air res-
pirable. 

Pour l'entraîner au prétoire criminel, il faudra une de ces accu 
salions exceptionnelles qui permettent de croire à l'innocence , ou 
qui du moins laissent place à des doutes légitimes ; ou encore une 
de ces actions de la vie humaine, qui semblent marquées du sceau 
de la fatalité, et qui portent en elles-mêmes un germe d'excuse mo-
rale que la parole peut féconder. 

Mais les scrupules ne sont pas les mêmes chez tous ; et puis, tou-
tes les positions ne sont point pareilles , tous les courages ne sont 
pas égaux. 11 est un mot trop souvent fécond en inspirations mal-
heureuses, un mot cruel, despotique, et qui donnerait l'explication 
de bien des choses ; un mot dont beaucoup de personnes ont le 
bonheur de ne pas connaître l'énergie. 11 faut vivre ! Ne soyons pas 
soyons pas sans pitié pour ceux qui l'entendent sons cesse résonner 
a leur oreille ; et pourtant, disons-le , il en est. que ce mot seul a 
lancés dans la clientelle rebutée dont je viens de parler, et qui se 
voient (quelques-uns à leur grand regret), condamnés à vivre au 
milieu de cette fange de la société. De là, des habitudes peu élevées, 
des sentimens moins dignes, quelquefois aussi des actions contraires 
aux règles de la profession et du devoir. A ne voir que le crime et la 
bassesse , l'âme se fane et se flétrit; elle perd petit à petit sa pu-
deur, sa vertu, son ressort ; et la clientelle semble jeter un triste 
et swnbre reflet sur le patron. De là , celte déconsidération qui s'at-
'ache à ce qu'on appelle des avocats de prisons. L'homme en 
^uffre , et par contre-coup la profession qu'il exerce. 

Enfin, reste une troisième catégorie d'accusés; ce sont ceux qui 
n

ont pas même pu trouver de défenseurs parmi les habitués de ces 
^tes d'affaires. Ceux-là reçoivent un avocat de la main du magis-
lr

at chargé de diriger les débats. Mais, comme très souvent il n'y a 
nen ou presque rien à dire en leur faveur, sinon d'invoquer la clé-
mence des juges, ou de relever quelques circonstances atténuantes, 
^tte mission est ordinairement confiée à de jeunes stagiaires, qui 
V trouvent l'occasion de s'essayer, et desquels on semble dire : fa-
Cl "nt experiinentum in anitnà vili. 

Pourtant il est de ces causes qui mériteraient des organes plus 
fermes, plus sûrs, plus exercés, et l'on a maHieureusement vu des 
existences dignes d'un meilleur sort, compromises par l'inexpérience 
g

l
'"habileté d'un défenseur nommé d'ofSce. Pourquoi faut-il que 

je.sois condamné à ajouter qu'au défaut d'habitude viennent se 
Joindre parfois le défaut de travail et la légèreté d'examen! que de 
Jeunes avocats, qui devraient comprendre la sainteté d'une telle mis-
j«
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>
 les

 devoirs qu'elle leur impose, l'avenir qu'elle leur ouvre , 
nriuence qu'elle peut exercer sur leur carrière, viennent l'accom-

P
lr

 sans préparation, excitent les plaintes des magistrats, les mur-
mres des jurés, la désolation des malheureux qu'ils sacrifient ! J'en 

; jus déjà fait la matière d'un reproche et d'une exhortation dans 

e l'année dernière, 
avoir signalées avec 

ïnn A :
 luomuT u uu rcjiiTOit; ci u une 

T il
 0Urs

 entrée pour les conférences de l'année dernière. 

U

 T ?
 sont les

 sources du mal ; je crois les avoir signalée.' 
^menagemens convenables, mais avec une entière sincérité, 
soyons malmenant les efforts qui ont été faits pour les tarir 

et ri» ^
ra,t Une
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rave er|,

eur et un*; grande injustice à la fois de croire 
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 général des affaires criminelles, c'est parce que 
éOTODren^

 seraientmo
'ns productives que les affaires civiles. Qui ne 

nreua, au contraire, que l'homme placé; sous le glaive des lois pé-

nales en face d'une accusation menaçante;, livré aux angoisses si 
poignantes de la crainte, serait disposé a plus de sacrifices que celui 
qui n'a que des intérêts de fortune à défendre? Pour qui aurait lïn-
dignité de spéculer sur une telle position, il y aurait large matière à 
spéculation. Mais loin de céder à des idées d'intérêt et de cupidité, 
'es membres du barreau dont je parle en ce moment, n'ont jamais 
mieux prouvé leur désintéressement que par la conduite qu'on sem-
ble leur reprocher. L'argent les appe!le-t-i! au patronage d'une clien-
telle ignoble, à ia justification d'une culpabilité évidente ? ils refu-
sent de répondre à cet appel ; ils rougiraient de prostituer leur 
parole par un vil intérêt , et de se mettre à la solde du vice et du 
crime ; mais qu'on invoque leur ministère au nom seul de l'huma-
nité ; qu'on leur demande gratuitement une défense d'office ; tou-
jours on les a trouvés , t< ujours on les trouvera prêts. Il suffit qu'on 
ne puisse les soupçonner d'être guidés dans cette pénible 
voie, par un sentiment avide; que leur désintéressement et leur 
loyauté soient à couvert ; qu'on comprenne enfin qu'ils obéissent à 
ce grand principe qui ne veut pas qu'un accusé soit condamné sans 
défense. Du reste , ni soins , ni temps ne leur coûteront pour l'ac-
complissement d'un tel devoir. 

M. Jules Bonnet a déjà cité l'exemple remarquable de M. Romain 
de Sèze, dans la fameuse affaire de l'empoisonnement de Choisy. Le 
barreau peut se rappe.er encore les éloquens efforts de M

B
 Henne-

quin, nommé d'office dans l'accusation capitale dirigée contre la 
veuve Lecouffe. Il ne se borna pas à la défendre devant la Cour 
d'assises ; il la couvrit de son patronage à la Cour de cassation et la 
conduisit jusqu'aux autels de la clémence. S'il m'est permis de me 
citer moi-même, je dirai qu'avec moins d'éclat, mais non moins de 

zèle, je plaidai d'office devant les mêmes Cours, l'affaire du faux 
comte de Ste-Hélène. 

Louvel lui-même reçut pour l'assister ce que l'élégance de la pa-
role et la maturité de l'expérience offraient de plus éminent au Pa-
lais, M. Bonnet, bâtonnier; et M

e
 Archambault, doyen de l'Ordre. 

D'autres appels ont été faits depuis, au barreau, par la Cour des 
pairs, et le refus des accusés a pu seul enchaîner la générosité des 
défenseurs. On ne pourrait pas citer un seul exemple d'un accusé 
délaissé par le barreau de Paris. 

On avait fait plus. Pour assurer que les défenses d'office ne se-
raient pas remises à des mains compromettantes pour lès accusés , 
on avait adopté l'usage de donner au commencement de chaque 
trimestre, au magistrat qui devait présider les assises pendant ce 
temps, une liste sur laquelle étaient portés dix noms pris parmi les 
avocats inscrits au tableau, et déjà exercés aux luttes du palais, et 
quinze neins pris parmi les stagiaires qui s'étaient fait remarquer 
dans leurs débuts. Le barreau s'offrait ainsi à la défense gratuite 
du malheur et de l'indigence. Que pouvait-il de plus ? 

Eh bien! il faut le dire, tout cela a échoué. Sauf quelques accusés, 
la plupart sans justification possible, le reste a repoussé le bienfait 
de cette offre généreuse. Les uns, mesurant la valeur du patronage 
sur le salaire demandé, croyaient trouver plus de garanties dans 1 a-
vocat payé par eux que dans celui qui venait leur offrir un secours 
entièrement désintéressé. Les autres (et c'est le plus grand nombre) 
étaient entraînés au refus par les conseils de quelques obscurs em-
ployés de prison, exerçant une sorte de courtage clandestin entre les 
prévenus confiés à leur garde et des hommes qui tournaient autour 
de la geôle comme autour d'un lieu dépositaire de leur proie. 

J'en ai vu un exemple remarquable. M. Bonnet père avait été 
nommé d'office pour défendre un homme accusé de vol. Le célèbre 
avocat se présente à l'audience pour accomplir sa mission: mais l'ac-
cusé le repousse et déclare qu'il a choisi et qu'il veut pour défenseur 
un avocat qu'il désigne ; c'était un de ceux dont la clientelle est par-
quée dans les prisons. Ni les murmures de l'assemblée ni les obser-
vations paternelles du président n'y fiient. Le défenseur de Moreau 
fut obligé de battre en retraite et de céder la place à l'habitué des as-
sises et de la police correctionnnelle (1). 

Qu'en est-il résulté ? on a cessé de demander et d'envoyer des 
listes dont on ne trouvait pas l'emploi, et quand le besoin s'en pré-
senta, les magistrats commirent quelques jeunes stagiaires qu'ils 
connaissaient personnellement ou qui avaient été recommandés à 
leur bienveillance. Mais le barreau avait fait tout ce qu'il pouvait 
faire. Les accusés ne pouvaient s'en prendre qu'à eux-mêmes , s'ils 
étaient délaissés à des novices ou exploités par des hommes quelque-
fois sans consistance et, sans considération. 

Un autre effort a été tenté en 1827 ou 1828. Au sein de la société 
de la morale chrétienne s'était formé un comité des prisons, qui s'of-
frait à fournir gratuitement d'honorables défenseurs à tous les ac-
cusés qui en reclameraient. Il espérait par-là détruire la lèpre que 
M* Landrin a signalée , et rendre à la défense criminelle sa conve-
nance et sa dignité. Une quarantaine d'entre nous s'étaient mis à la 
disposition du comité. Il ne trouva pas moyen d'utiliser notre bonne 
volonté. La voix des entremetteurs de prison fut mieux écoutée que 
la sienne. Fallait-il donc aller solliciter nous-mêmes une confiance 
qu'on nous refusait ? Et quand nous fussions descendus à ce rôle , 
aurions-nous obtenu plus de succès ? 

Enfin , toutes les fois qu'un prévenu s'adresse au bâtonnier pour 
solliciter un avocat , il lui eu est donné uu ; et comme le bâtonnier 
connaît mieux le personnel de son Ordre , il est plus à même que 

personne de faire des désignations convenables, et il les fait avec un 
soin religieux. J'ose affirmer , du moins , qu'il en fut toujours ainsi 
pendant mon exercice. 

Voilà ce que nous avons fait, ce que nous faisons tous les jours. 
Y a-t-il cependant de nouveaux moyens à tenter? J'y suis prêt pour 
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e crains pas d(
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aran,ip la
 coopération de mes con-

voyons ce que propose M'* Landrin. 

1° Il serait utile (suivant lui) « que les prévenu, fussent séparés des 
« eoncamnés, et qu'ils fussent placés sous la main de la justice à la-

» quelle ils appartiennent, non sous la main de la police dont la tâche 
» est finie. » 

Je reconnais cette utilité ; mais d'abord la mesure proposée con-
cerne l'administration seule et non le barreau qui est sans action à 
cet égard. 

J'ajouterai, toutefois, que la séparation demandée serait infuffi-
sante. 11 faudrait, de plus, que l'administration fît surveiller les 
agens pour extirper l'ignoble courtage que j'ai signalé plus haut. 

Peut-être aussi serait-il bon de donner un droit d'inspection des 
prisons, soit au conseil municipal de la ville de Paris, soif à quelque 
commission administrative, comme en Angleterre cette inspection 
est confiée aux grands jurys. Alors les hommes revêtus de cette mis-
sion pourraient faire descendre de sages couseils, d'utiles avertisse-
mens dans les prisons confiées à leur surveillance. Mais pour cela, 
il faudrait des hommes graves et dévoués, et non de ces charlatans 
de pliilantropie, qui font, de leur démonstration d'humanité, métier 
et marchandise. 

2° M
c
 Landrin voudrait encore que : « renonçant à de petites rancunes 

» ou à de puériles querelles, la magistrature et le barreau s'unissent dé-
» sormais d'un saint, nœud d'humanité et de bienfaisance; que le ma-
» gistrat, premier juge des affaires criminelles, instruisît une commis-
p sion choisie par l'Ordre, de leurs difficultés, de leur importance, et h. 
» consultât sur le choix des avocats d'office. » 

Ah! sans doute, les magistrats ne feront jamais d'une affaire de 
bienfaisance une affaire de vanité. J'ose dire aussi qu'ils nous con-
naissent assez pour savoir qu'ils nous trouveront toujours prêts à 
seconder leurs efforts pour la bonne administration de la justice cl. 
la défense de l'infortune. Mais le moyen proposé est-il praticable ? 
Dans ce moment rapide et compliqué des affaires qui encombrent, 
la Cour et les Tribunaux de la capitale, cet examen préalable dè 
chaque accusation, cette, réunion d'une commission, sont-ils possi-
bles? Les magistrats qui président: ne sont-ils point trop absorbés 
par l'étude qu'il leur faut faire chaque jour de l'affaire du lende-
main pour se charger encore d'une conférence extraordinaire? Je 
crains qu'il n'en soit ainsi, et il suffirait peut-être de rétablir l'an-
cienne présentation de listes trimestrielles qui se feraient par le bâ-
tonnier ou par le Conseil. 

Je dois ajouter que plusieurs magistrats sont déjà entrés dans ces 
vues. M. Bastard de l'Etang, entre autres, m'a plusieurs fois ma- . 
nifesté l'intention de consulter le bâtonnier sur le choix des défen-

seurs d'office dans les affaires qui seraient soumises à sa présidence, 
et qui présenteraient quelque gravité. Je me suis mis à sa dispo-
sition pour cet objet, comme je serais à la disposition de tous ceux 
de ses col ègues qui voudraient bien m'aecorder la même confiance. 

3° Un autre vœu serait « que la défense de ces sortes d'affaires devint 
» une sorte de récompense pour l'émulation des avocats stagiaires qui 
» confieraient par l'élection l'honneur de les plaider aux plus dignes 
» d'entre eux. » 

J'accepte cette idée, comme j'accueillerai toutes celles qui pour-
raient exciter l'émulation du jeune barreau. C'est dans cet esprit 
que nous avons confié à l'élection le choix des secrétaires de la con-
férence qui était autrefois laissé au bâtonnier, et que deux stagiaires 
sont appelés par le suffrage de leurs pairs à prononcer l'un un dis-
cours de rentrée, l'autre le panégyrique des avocats dont la mort est, 
venue affliger l'Ordre. 

Ce mode aurait encore l'avantage d'éviter soit au Conseil, soit au 
bâtonnier des sollicitations fatigantes, des refus pénibles ou des com-
plaisances auxquelles la meilleure volonté n'échappe pas toujours. 

4° Enfin on demande « que la charge pèse sur tout le monde, grands 
» et petits au Palais. » 

Oui jamais a demandé le contraire ? Dans ce moment encore, Par-
quin, Chaix-d' Est-Ange, Marie, Paillet sont appelés à des défenses 
d'office devant la Cour des pairs; le bâtonnat même, loin d'être 
considéré comme une cause d'exemption, a souvent paru un titre de 
plus pour subir cette mission. 

A tous ces moyens je crois qu'il faudrait joindre, comme le plus 
efficace, celui qui avait été adopté par la société de la morale chré-
tienne, le ranimer, le vivifier, lui assurer constance et durée, ces 

deux choses si peu connues en France, et sans lesquelles tout bien 
s'altère, dépérit et meurt. 

Au surplus, que chacun y réfléchisse, propose ses moyens four-
nisse ses idées, la lice est ouverte. Pour ma part, je serai heureux 
de contribuer à tout ce qui pourrait être utile à l'humanité et à 
l'honneur d'un Ordre auquel j'appartiens de cœur et d'âme. 

Mais en attendant, que ceci soit bien entendu pour tous et reten-
tisse , s'il est possible , jusqu'au fond des prisons. Il n'est pas un 

accusé qui ne puisse avoir d'office et gratuitement un avocat hono-
rable pour sa défense. Le barreau peut et doit refuser un concours 
volontaire et intéressé à ce qui n'aurait ni ses sympathies ni ses con-
victions; il ne refusera jamais un généreux secours à l'infortune, ni 
son obéissance à un principe qui est à la fois d'ordre public et d'hu-
manité. 

Agréez , etc. 

Pu. Dupm, 

Bâtonnier de l'Ordre des avocats 
à la Cour royale de Paris. 

COUR DES P uns. 

(!) Cet avocat, qui du reste ne manquait pas détalent et d'esprit, s'ap-
pelait Acfto» : ce qui fit dire aux plaisans du Palais, qu'en fait de défen-
seurs I accusé avait pris le bon et repoussé le meilleur 

(Présidence de M. Pasquier.) 

Audience du 11 décembre 18:15, 

AFFAIRE D'AVRIL. — ACCUSÉS DE LYON , 

BESANÇON , lt'AKBOIS LT DE 
DE StlNT-ÉTIF.NNE, DK 

GREXCRL^. 

L'audience est ouverte à midi trois quarts, 
Le témoin Dupasquier, absent hier, est entendu. 
« J'ai dit dans l'instruction, dépose ce témoin, que j'avais vu OfiW 

au moment où a commencé l'insurrection; mais j'ai blwpuïetSS 



Hevwuî do Yousyqiugiie, uiafécnal-des-iogis-chef de drawms, tsoui-
mand .ut le poste du pont Lafayette; avant détaché un ruaréch d-rtts-
logis pour une ordonnance, il a vu Pommier s'avancer vers le draKou 
e; h menacer a\ ec un pistolet qui nVpas-pàrti -

HP Hocyue: il eiH été bien désirable que le maréchal-des-logis surfis 
quel le pistolet a été dirigé, selon l'accusation, eut pu êire entendu: car 
Pommier prétend qu on se i rompe, qu'on fait erreur à son préjudice- le 
mareehat-des-logis eut pu mieux que tout autre I. ver tous les doutes 

, W. Dclatuwndle : On a cherché ce maréchal-des-logis : mais il est 
libère du service et on n a pu le trouver. 

».fe président: L'accusât ian seule pourrait se plain Ire de cette ab-
senee; car le doute est toujours en faveur de la défense. 

àJK Pioique : Nous acceptons l'observation. 
Plusieurs témoins a décharge sont entendus à la requête de Pommier. 
Gillct, teinturier : Au moment on plusieurs personnes se sont avan-

cé 's ver., le dragon, j'ai vu M. Pommier qui rentrait chez lui; il n'avait 
pa* il armes. , 

M. Delatoumelie : La Cour remarquera qu'un témoin entendu hier a 
dii que lorsque Pommier était rentré chez lui, après que le dragon était 
parti au galop, il avait mis son pistolet dans sa poche avec un air de 

tépit. 
Gittel ■. J'ai vu M. Pommier sans armes à huit ou dix pas de sa bou-

tique. 
Chaulet, musicien : Je demeure dans la maison de Pommier, j'ai vu 

un dragon venir au grand galop. Pommier est sorti de chez lui, a pris le 
cheval a la bride, mais il n'avait ni arme ni bâton. Je jure que e est là 

1 : vérité. 
Mi. non, fabricant d'étoffes : L'accusé tenait la bride du cheval du 

dragon et il lui parlait, il n'avait pas d'armes, il est rentré ensuite dans 
son domicile et n'eu est plus ressorti. 

Ueig on, tonnelier, affirme que Pommier n'est, pas sorti de son domi-
cile i epjis deux heures jusqu'au soir. 

D mas, marchand de vin, et Dervieux, marchand de charbon, don-
nent sur la moralité et les habitudes de Pommier les renseignemeus les 

plus favorables. 
Mc Ptocquc : Je prierai M. le président d'interroger les témoins sur 

un fait qui pourrait expliquer l'exaspération de Pommier, qui l'a porte1 

à courir au-devant du dragon, et à prendre son cheval par la bride. 
N'avait-on pas déjà fait une décharge qui avait balayé la rue ? 

Dervieux : C'est vrai : on avait fait une décharge. 
M. DelatourHèltè : Cette décharge avait été provoquée par des actes 

d'agression de la part des insurgés. 
fit. le président -.Nous allons passer à l'instruction des faits qui ont 

rapport a la catégorie de St.-Ktienne. r 
M: Delalournelle, usant du droit qui loi est eoniéré par i art. 315 du 

Code (l'instruction criminelle, expose sommairement les faits généraux 
de cette partie de l'accusation, et la part prise par chacun des accusés 

aux faits qui l'ont motivée. 
M. le président interroge l'accusé Tiphaine sur la part qu'il a prise 

aux événemens qui se sont passés en lévrier à St-Ktienne. 
Tiphaine . Je suis d'autant plus étonné de cette accusation, qu'en fé-

vrier j'étais à Lyon et non à Sl-Etienne; ou n'a pu incriminer qu'une 

letiie sur laquelle je m'expliquerai plus tard. 
M. le président : Faisiez-vous partie de la Société des Droits de 

1 Homme ? 
Tidphainc : Non, Monsieur, mais d'une autre société patriotique. J'é-

tais dans la charbonnerie depuis 182!). 
M. le président; : La Société de Charbonnerie de Saint-Etienne n'élait-

eïle pas en correspondance avec celle de Lyon ? 

Tiphaine : Non, Monsieur. 
M. le président interroge l'accusé sur deux lettres adressées à lui par 

Caussidière. 
Tiphaine : Ces lettres ne témoignent que des inquiétudes sur ma po-

sition; elles touchent à des intérêts privés. 
M. le président : Je vois dans une de ces lettres cette phrase : « Le 

» pouvoir marche à sa perle, et nous, nous marchons au triomphe. Le 

» républicanisme marche à pas de géants.» 
Tiphaine : C'est là une phrase finale, étrangère au fond de la lettre , 

qui n'a rapport qu'à des intérêts privé.-, et à des relations d'amitié. 
M. le président : Il est question dans les lettres de relations a vee la 

Glaneuse, journal connu pour appartenir à ia Société des Droits de 

l'Homme. 
Thiphaine : Que voyez-vous dîns ces lettres? J'ai dit que je desirais 

me présenter an pouvoir ; eh bien! je me suis constitué prisonnier. 
M. Delatoumelie : Pendant votre détention avec Thion et Vincent 

pour cris séditieux, n'avez-vous pas vécu des secours de la Société ries 

Droits de l'Homme? 
TiphJne : Je n'ai reçu aucun secours. 
Hl Delatoumelie donne lecture d'un ordre du jour de la Société des 

Droits de l'Homme, dans lequel une colleeie est votée pour payer les 
frais du procès et, venir au secours des frères incarcérés. « Dri seul de 
ces détenus, est-il dit dans cet ordre du jour, n'appartient à' aucune 
société patriotique et ce détenu est le citoyen Thion. » Il est évident, 
ajoute M. Delatoumelie, que sur trois inuividus arrêtés, Thion seul 
étant étranger à la Société, l'accusé Tiphaine en faisait nécessairement 

partie.» , • , ™. 
Tiphaine: J'en faisais si peu partie, que les cautionnemens de Tmon et 

de Vincent furent pavés par la Société des Droits de l'Homme. Le mien 
fut payé par une maison de commerce de Lyon dans laquelle je travail-

lais, j. J/"1 H00,, 'Jbm .i .:'i -i àmniGf. iiK) 
M. le président fait représenter à 1 accuse une autre lettre dans 

laquelle il annonce à Caussidière que le lendemain 5001) métiers doivent 

su pendre par ordre de la Société Mutuelliste. 
Tiphaine : C'est tout, simplement un oiùVdire , une nouvelle que j an-

nonçais à Caussidière. î-:-:f»tïc1 litup «MO&.'»i . IL 
Ici M le président interrompt les débats en s aperces ant qu une 

jeune dame an chapeau blanc , est dans la tribune des témoins ft dé-
charge « Pourquoi , dit-il , laisse-t-on introduire dans la tribune des 
îémoins qui n'ont p3S encore été entendus ? Il va là dans la tribune 
une femme qui ne doit pas y être. » ; Les huissiers s'empressent,, et la 

jeune dame est. «conduite. ) < Mfp •ftuknmaA. 
Lecture est donnée d'une lettre signée Nivose , et adressée à Caussi-

dière laquelle se termine par ces mois : « Des esclaves combattus par 
des hommes libres , ne seront pas invincibles.... Stéphanois, tenez-vous 

prêts. » , ..... 
M. le président ; Cette lettre est évidemment une provocation à la ré-

volte. Elle est venue à Caussidière par la poste. Elle est signée Nivôse; 

niais elle est de votre écriture. ! 
Tiphaine : C'est sur cette lettre que toute I accusation est basée contre 

moi. Elle est bien de mon écriture, mais on me I a dictée. Je voulais sur 
ce point invoquer de nombreux témoignages. Dans un cafe on m avait 
dicté cette lettre, elle n'avait été envoyée à personne, elle était restée 
«HT la table. C'est en mon absence qu'on l'a pliée et qu'on I a envoyée à 
Caussidière. L'adresse n'est pas de moUe concevrais le parti que, l'accu-
sation pourrait en tirer si les faits qu'elle contient étaient vrais; mais il 

n'y a -ien d exact. 
lij le pré^idcni : Comment peut-on écrire une lettre de cette nature 

quand on n$ partage pas les sentimens? Vous saviez que cette lettre 

iic- ait être- adressée à Caussidière. 
Tiphaine : Il esi aisé de raisonner ainsi quand "on ésf loin des lieux ; 

mais il n'est personot? qui refuse sa plume à un ami- Je ne l'aurais pas 

écrite si j'avais su que tes faits étaient faux. 
M. le président : (lui vous a dicté cette lettre ? 
Tiphaine : Au mois de mars 1834, j'ai écrit que j'étais autorisé à si-

gnaler l'auteur de la lettre. Aujourd'hui je ne puis le nommer ; mais je 
produirai des témoins qui vous diront que je ne l'ai point écrite, et qui 

connaissent l'auteur. 
M. le président: Vous refusez donc d'en nommer l auteur? 

Tiphaine : Oui, je le refuse. 
M. le président : Vous avez écrit la lettre ; si vous n'en êtes pas l'au-

teur, vous êtes au moins complice, puisque vous saviez qu'elle devait 
être adressée à Caussidière. Vous refusez donc, de donner d'autres ren-

vais peur d'une perquisition 

fiphaine : Vous entendrez les témoins. 
Caussidière .- ,1e déclare que je n'ai jamais connu Tiphaine sous le nom 

de Nivose. J'ai reconnu, son écriture; mais je n'ai pas reconnu son style. 

( M* 

m'en rapporte au cktoyea i ipbame sur te ponu desavou s'il don 
nommer l'auteur véritable de la lettre. 

M Ploeque : L'accusé Tiphaine me dit de nommer l'auteur de la let-
tre; il peut le dire avec d'autant fcfus* de liberté qu'il est mort. C'est le 
sieur Limage, professeur chez M. Baude. 

M. Delatoumelie : Pourquoi ayez-vous b/sité si long-temps, puisque 
vo is n'aviez pas crainte de le compromettre ? 

Tiphaine : Aii mois de mars, il m-autnma à le nommer ; depuis p 
n'ai plus cru devoir le faire. Nous devions passer aux assises, et je 
croyais n'avoir pas si long-temps à attendre, 

M. le coude de Sparrc : On vient de dire que le sieur Limage était pro-
fesseur. Il n'avait donc pas besoin de taire écrire sa lettre ; il pouvait 
l'écrire lui-même. 

Tiphaine : Tous les jours on sait écrire, et on fait écrire par quel-
qu'un. 

La Cour entend plusieurs témoins sur ce fait. 
Tivaut, employé aux hypothèques, à Lyon . déclare qu'il sait que 

Limage était l'auteur de la lettre. 11 a entendu dire par, plusieurs per-
sonnes (|ue c'était Tiphaine qui l'avait écrite. 

Caussidière : Le témoin ne sait-il pas que Limage est mort des suites 
d une blessure reeue en avril ? 

Tit aul : C'est v rai, il fu. blessé mortellement dans les événemens d'a-
vril , et c'est dans l'intervalle des événemens de février à ceux d'avril 
que Limage m'écrivit pour me dire qu'il était l'auteur de la lettre et 
pour m'engager à m'eirteudre sur ce point avec M* Favre. 

M. le président : Avez-vous gardé la lettre ? 
Tivaul -.Non, Monsieur, je l'ai détruite; j'av; 

qui aurait pu compromettre Limage. 
M. le. président : (Juand on reçoit une lettre qui doit servir en justice 

ou lu conserve, 
Tirant ; Je suis un homme 'd'honneur, et quand je dis quelque chose 

sous la foi du serment, je dois être cru. 

Tiphaine : Le témoin a-t-il jamais su qu'on m'ait donné le sobriquet 
de J\h fi)se.'' 

Tùaut : Non, M. Tiphaine n'a jamais eu ce surnom. Nous faisions 
partie ensemble d'uue société lyrique et bachique. M. Tiphaine. dans 
cette réunion où tout le monde avait son surnom, avait celui de i'.ln-

guUte. , , , ) '. Km! riUii abr/u in ,„.. ..-/.,.. nu 
Tiphaine : Le témoin est-il sùr que la lettre n'est pas de moi ? 
Tu oui : J'étais secrétaire d'une société maçonnique; j'avais souvent 

eu l'occasion de v oir des lettres de Tiphaine, et la lecture 4e ia lettre si-
gnée 'Nivôse sulfisait seule pour me persuader qu'elle n'était pas de l'ac-

cusé. 
Lïigaih'., employé au greffe du Tribunal de commerce à Saint-Etienne, 

dépose dans le même sens que le précédent témoin. 
M. le président iulerroge Caussidière. 
Caussidière prononce quelques paroles par lesquelles il proteste de 

son innocence et déclare qu'il mettra la plus grande franchise dans ses 
réponses. 
4 M. le président : N'avez-vous pas été le chef de la Société des Droits de 
l'Homme de St.-Etienne? 

Causxidière : J'ai fait partie de cette société, si j'en eusse été le chef 
je l'aurais dit; .j'en aurais été fier, car je l'aurais dil à mon courage et à 

mes vertus. 
M. le président : La Société des Droits de l'Homme de St-Elienne ne 

reconnaissait-elle pas pour chef le comité central de Paris ? • 
Caussidière : Non, Monsieur. 
M. le président : indépendamment de la Société des Droits de l'Hom-

me, n'avez-vous pas appartenu à la Société de la Charbonnerie? 
Caussidière : J'ai déjà dit que je n'avais rien à répondre sur ce point. 

Il y a des hommes bien haut placés aujourd'hui qui ont été dans la 
charbonnerie; on n'a jamais songé à leur en faire un crime. 

M. le président interroge l'accusé sur les lettres dont il vient d'être 
question; ses explications rentrent dans celle de l'accusé Tiphaine. 

M. le président : Je lis dans une de ces lettres saisies chez vous, Cette 
phrase : « Que Lyon lève l'étendard , et Saint-Etienne le suivra de 

» près! » 
' Caussidière : Saas do-ite , cette* lettre faisait allusion à ces réunions 

de 30 à M) mille hommes qui se forment en Angleterre pour réclamer 

leurs droits. 
M. le président : Comment expliquez-vous ce passage d'une lettre de 

Valence : « Quand la bombe éclatera , j'irai vous rejoindre avec les 
» miens que j'aurai formés dans mon pays. » 

Caussidière : Il est bien certain que la lettre a été saisie à mon do-
micile; mais je n'en connais pas l'auteur, ni comme homme politique, 
ni comme camarade. Cette lettre, d'ailleurs, est très ridicule; la Cour a 

pu le remarquer. 
L'interrogatoire de l'accusé pwfe ensuit'; sur ses relations avec la 

Glaneuse, relations établies par plusieurs lettres saisies à son domicile. 
Les réponses de Caussidière se résument à dire qu'il avait des relations 
d'amitié et de sympathie commune avec les rédacteurs de la (Gla-

neuse . 

L'accusé est interrogé sur un discours prononcé sur la tombe d'un ou-
vrier passementier. 11 déclare qu'étant un jour sur la place de Samt-

Ejtienne, il se joignit à un enterrement que suivaient 3 ou 4,000 ou-
vriers. Un ouvrier lut un discours; les syndics voulaient s'y opposer ; 
il contribua à faire lire ce discours, à la rédaction duquel il était entiè-

rement étranger. 
Interrogé sur la lettre signée Nivôse, Caussidière confirme en tout 

point ce qu'ont dit Tiphaine et les témoins à décharge assignés à la re-
quête dé ce dernier. Il déclare de plus qu'il est porté à croire que cette 
lettre rte devait d'abord pas lui être adressée. 

M. le président : Le jour de la réception de cette lettre, des bandes 
n'ont-elles pas parcouru la ville, en poussant des cris séditieux au mé-

pris des avertisseinens de l'autorité? 

Caussidière : C'est ici que commence famère dérision, la véritable 
plaisanterie dé l'inculpation de février. Je ne parle pas du meurtre; c'est 
toujours une chose terrible qu'un meurtre; je parle de l'inculpation po-
litique. Je demande un peu ce que c'est que six hommes sortant d'un 
café et sé rendant sur une place publique par un beau clair de lune , se 
p.-omenant en ehautant ta Marseillaise. On a vu là un complot; un 
commissaire de police qui voulait se iaire valoir vint nous sommer de 
nous dissoudre ei de nous séparer. Nous obéimes à l'instant et cet énor-
me rassemblement de six-tommes alla se coucher. On fit beaucoup, de 
bruit là-dessus, on grossit fort les objets. . , ;' , , . 

M, le président : En vous séparant ne vous êtes-vous pas donné ren-

dez-vous pour je lendemain ? 
Caussidière : Nous ne nous donnâmes pas rendez-vous. Le lendemain 

la police s'en mêla ; aucun républicain ne savait qu'on dut se réunir le 
lendemain sur la place de THôtel-de-Ville. Quelques hommes de police 
se rendirent sous les fenêtres de l'Hôtel-de- Ville , et chantèrent. Ce fut 
une véritable jonglerie. Cinquante à soixante personnes se réunirent ; 
on fit des arrestations. Ce fut alors qu'un commissaire de police reçut 
un coup de poignard. Y étais-je? tout vous démontrera que non. Si j'y 

avais été j'aurais arrêté le. bras du misérable 
M le président : Ainsi vous soutenez que le 21 février vous n étiez pas 

sur la place de l'I.'''!te!-de-Vi!le? 

Caussidière : Je l'affirme et je le prouverai par des témoins.: Je répète 
que le 21 février cinq ou six hommes parmi lesquels se trouvaient des 
individus que nous avons su depuis faire partie de la police secrète, se 
rendirent sous les fenêtres de |'Hôtel-de-Ville devant doux compagnies 
de la garde nationale et un bataillon de la ligne. Ils chantèrent un cou-
plet de la Marseillaise, et aussitôt la police se rua sur le groupe et arrêta 
quelques ]>ersonnes parmi lesquelles bi n certainement ne se trouvait 
pas le coupable. J'étais en ce moment au café de la Tribune avec M?,,*»-
cot. Un homme entra et dit : « Vous ne sa ez pas ce qui se passe; on 
vient de chanter ta Marseillaise: le commissaire de police Chardon a été 

frappé d'un coup de poignard. » 

«Nous nous rendîmes sur la place; en route je perdis de vue M. Nicot, 
on transférait en ce moment les personnes qui venaient d'être arrêtées. 
Il y avait huit soldats, des gardes nationaux, desagensde police, en tout 
environ trente-cinq hommes. Je me mêlai aux détenus. .J'interpellai un 
nommé Journé, que je connaissais. Je lui demandai pourquoi il était 
venu ainsi chanter sur la place. Je l'engageai à prendre courage, lui di-

sant que son affaire n'aurait, pas de suite; je. lui offris quelque argent et 

je l'auuouipaguai junqu à la pruon. J etais si peu mot-uièma en eu 
d'arrestation*, qu'un commissaire de police m'engagea à me retirât 
Lorsque nous arrivâmes près de la prison, on lança quelques pierres s r 
l'escorte des prisonniers. Les soldats exaspérés firent usage de 
baïonnettes. Un jeune homme eut le bras traversé. En ce moment \l 
lais un peu à l'écart, je fis observer a un jeune garde national qu'^

)n
 „* 

devait pas faire ainsi usage de la baïonnette , et qu'il suffisait d ern 
pêcher le désordre eu cernant les agitateurs. > 

Caussidière demandant à se reiwser, l'audience est suspendue. 
A la reprise M. le président adresse quelques questions a Caussidière 

D. N'avez-vous pas forcé la consigne pour arriver auprès des détenus 
n'avez-vous pas crié : « A mort la police ? — R. Je n'ai pas forcé dè 
consigne, j'ai suivi la force armée dans des intentions toutes pacifiques 
Je n'ai poussé aucun cri. — D. N'avez-vous pas dit au commissaire dé 
police que ce qu'on faisait accélérait fti révolution au lieu de la retar-
der' — H. Je ne crois pas avoir tenu ce propos. J'ai pu dire que les viol 
lenees des agens de l'autorité exciteraient le trouble au lieu de l'apaiser" 
—D. N'avez-vous pas été trouvé armé d'un poignard?—H. Ce n'était pas 
un poig'iard; c'était uu couteau garni d'un tire-bouchon et d'un canif 
Je l'avais pris pour ma siireté, menacée à l'occasion de mesopinions po! 
litiques soi-disant républicaines. , On représente l'arme en question à 
l'accusé. ) Je le reconnais, dit-il, et je jure qu'il est pur de sang humain 

M. le président : N'avez-vous pas repoussé violemnieut l'agent de poJ 
lice Eyraud? 

Caussidière : L'agent Eyraud m'a saisi à la gorge et je l'ai repoussé 
J'ai été pris à bras-le-corps; on m'a frappé, assassiné. Les soldats du 
28'' m'ont frappé jusqu'à ce que je fusse étendu sanglant sur le pavé. E

n 
ce moment pas un agent, pas un témoin ne m'a vu armé d'un poignard. 
Je n'ai revu Eyraud que mort, et lorsque j'ai été confronté à son cadavre. 

M. le président : N'avez-viMs pas dit dans l'instruction que vous aviez 
renversé Eyraud d'un coup de poing? 

Caussidière : Je l'ai dit; mais c'est avee la paume de la main que je 
l'ai repoussé. Ma tête n'était pas à moi ; j'avais le ciàne brisé: je répon-
dais souvent dans des accès de fièvre. 

V. le présideiu : Ne vous servez-vous pas de la main gauche pour les 
actes qui exigent de la force? 

Caussidière : On m'a déjà fait cette question ; j'ai bien compris que 
c'était un piège de la justice. Il est vrai que je suis gaucher. J'aurais pu 
dire (pie je suis droitier; car je mange, je dessine de la main droite. 

M. le président : La direction du coup est de haut en bas, de gauche à 
droite, au-dessous de l'omoplate, et votre stature, plus haute que celle 
d'Eyraud, semble indiquer qu'il a été frappj par derrière et par un 

gaucher. . ..' ï . ,. . •}'» *«ib '»'•> j . 
Caussidière : 11 a été constaté que c'est le haut de la blessure qui va à 

gauche , et le bas à droite. 

Lecture est donnée du procès-verbal dressé par les médecins; d en ré-
sulte que le coup a suivi une direction de gauche à droite. 

Caussidière : Considérez qu'un gaucher frappant, un homme par der-
rière , le coup irait de droite à gauche. 

M. te président : Le gaucher qui frappe par derrière , frappe nécessai-
rement de gauche à droite. 

Caussidière : Mou couteau n'est pas tranchant des deux côtés; le pro-
cès-verbal constate que la blessuie a été faite par un instrument tran-
chant des deux côtés. 

M. le président: Qn a constaté, par une blessure faite au bras du ca-
davre , que votre couteau avait pu l'aire celle qui avait donné la mort. 

M. le président : N'avez-vous pas entendu l'agent Eyraud tomber in 
poussant un gémissement ? 

Caussidière : ,1e répète que j'ai été totalemenlétranger à Eyraud après 
l'avoir repoussé de la main. 

M. le président : Votre poignard est tombé dans la lutte. Vous l'avez 
ramassé. 

Caussidière : Lorsque le combat finit, faute de combattant, car un 
coup de crosse m'avait renversé à terre, une personne me remit mmi 
couteau. Elle n'a pas été assez généreuse pour së faire connaître. Mon 
ôiiitêau était tout lâché de boue, lorsqu'on me le remit. 

M. le président : Il a été constaté que le lieu où le couteau était tombé 
était parfaitement sec. N'avez-vous pas tiré votre couteau sur un com-
missaire de police et, des agens? \y?\ î;» ;.v; 

Caussidière : J'étais exaspéré par les mauvais Irailemens que j'avais 
endurés, ,1e dis en effet aux agens en tirant mon couteau : « Si vous 
avancez, vous êtes morts.» Je demande pardon à Dieu et aux hommes 
de ce premier mouvement; mais je n'avais pas une mauvaise in-
tention. - . . 

M. le président : N'avez-vous pas été ensuite au café de la Tiihime ? 

N'a-t-on pas entendu dire à une des personnes qui vous accompa-
gnaient : « Ah! celui-là il l 'a bien tapé. » Et n'avez-vous pas répondu : 
« Je suis fâché de n'avoir pas fait à l'autre comme à celui-là? » 

Caussidière : Je ne nie rappelle pas ces propos ; mais si je les ai tenus 
je parlais du coup par lequel j'avais repoussé Eyraud, et desautres cou|»> 
que, dans ma défense légitime, j'avais donnés aux autres agens de 
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M. le préjiidenl : On vous a arrêté sur la route de Lyon avee deux pis-

tolets et uu poignard. 
Caussidière : Je ne me sers pas de pareilles armes; f aimerais mieux 

un bâton pour ma défense. 
M. le président : N'avez-vous pas dit au juge d'instruction que vous 

connaissiez le coupable et qu'il n'était pas en prison ? 
Caussidière reste quelques instans muet : « Ce n'est pas hésitation, 

dit-il, mais... j'ai voulu sauver uu homme... Si vous me pressez davan-
tab,t! je garderai un silence absolu. » 

M. le président : Il faut pourtant répondre; le débat contradictoire 

l'exige. . .„. rj< .> Mm 
L'avocat de Nicot : Mon client supplie M. Caussidière de laisser'* 

côté tous ces sentimens de générosité, et de répéter tout ce que d'ailleurs 
il a dit dans l 'instruction. 

Caussidière : Je parlerai alors puisque l'honneur de ma famille, mon 
honneur m'en font une loi; d'ailleurs monsacrifiee ne serait pas com-

pris.:» 3Mxwû X sV> iVwm <"»h »{■'«.} 7$ no'op îrtfcjibit 
L'accusé expose ici qu'il fit tout pour sauver Nient, qu'il voulait ra-

mener à de meilleurs sentimens. 11 ne savait pas que cet homme , qui 
se disait patriote, ét it, suivant l'expression du juge lui-même, une 
cire-molle dont on faisait tout ce qu'on voulait, et qui allait répitertout 
cé qu'on lui disait. Il déclare qu'il attendit pour déclarer ce qu il savait, 
pour dire qu'il était le meurtrier d'Eyraud, qu'il fut en sûreté en Espa-
gne. Il se défend avee force d'avoir fait avec sa famille, ainsi que 

Nicot l'en a accusé, un complot pour perdre ce dernier. 

'i.lc président : Comment avez-vous su que Nicot était le meurtrie? 
Caussidière : 11 m'en a fait l'aveu à l'instant, même café de la in-

hune., il parlait inconsidérément; je lui dis de se taire, de prendre 8jM{£ 
Des ce moment j'avais formé le projet de le soustrailre. Je lui dis daller 
se laver les mains. |j

t
.,

n ); 
31. le président : Vous rappelez-vous les termes dans lesquels N '-CM 

vous fit cet aveu ? 
ÔàUssioiére : il V"à longtemps que jé'ii'aî fixé mon attention 'M** 

détails. On parlait de l'assassinat de l'agent de police dans le. coïrio« 
dti café de la T/ibiine. Nicot brandit son couteau en faisant, un 

portr indiquer qu'il était le meurtrier. li a écrit ensuite une lett.re ' 
i.von, lettre dans laquelle il disait qu'il avait tué ira agent de poli**-
Cette le ire était adressée à M. janteîel, marchai».;, de meubles à Ly«r 
J'ai encore vu le poignard chez un nommé Collet. Là, je l'ai V'M'r lL 
ment vu ; il était encore taché de sang. Le, manche était en corne ciseï ^ 

L'accusé Nicot est interrogé à son Unir. Il avoue avoir fait par"
 p 

la Société des Droits de l'Homme. Il n'a assisté qu'à une seule reun • 
11 déclare avoir é:é, le 21 février, à 6 heures du soir, au café de M ' 
hune. Après quelques détails insignifians, il arrive à ceux rela"»,. 
événemens qui font la matière de l'accusation. Il du n'avoir vu w» 
bles que de loin, être rentré au Café de la Tribune, et nenu' i 

S
°'-v! le président: Vous ave/, été sur la place du Palais-de-Justice,

 et 

n'avez-vous pas vu une lutte engagée entre Caussidière et les agei • 

m* : Je suis resté sur la place de , l'Hôtel-de-Ville; je n ai P*> 
emmener les détenus ; je n'ai pas été sur les lieux.

 fUS
é 

M. le présulent : Vous avez entendu ce que vient dédire votre co a 

Caussidière, 



a ja Cour dti a'eu "-'Jair ~ 

> *' "front ''s 'liront la vérité, et prouveront mon innoc. 
woios vieud |Out, pas le jour même écrit û Lyon à M. .1 

mes aenegauons. Les. 
innocence. 

Jean-

«ans 
iidiere; 

udro't 
fie café était tout plein. En sortant du café, nous avons été 

S^g^ALStoki des détails de sa fuite de Saint-Etienne et 

de^^fesuëvéc à 5 heures et demie et renvoyée à demain. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

ÇOl'R l\0\ ALSi; DE PAULS (chambre d'accusation. > 

(Présidence de M. Dehéraiu. 

PUDTE UE M RASPAIL ÉN ARRESTATION ARBITRAIRE. 
.1 

, je représentation et de notification du mandat d'a-

- mener à l'individu qu'on arrête hors de son domicile, cons-
lilae-t-il une arrestation illégale et arbitraire, alors qu'il y 
'
 u

 perquisition dans le dorniede de l'individu arrêté, et 
exJùoition du mandat aux personnes qui se trouvaient dans 
ce domicile? Non. 

On se rappelle qu'après l'attentat du '28 juillet, des mandats d'a-
eoer furent décernés contre plusieurs journalistes de la capitale. 

n
fi
 ce nombre était M. Raspail, qui avait quitté Paris pour se ren-

i
rea

 Nantes. Une perquisition eut lieu dans son domicile à Paris : 
Ile ne produisit aucun résultat. Cependant une dépêche énonçant 

l'existence du mandat d'amener fut expédiée au préfet du départe-
ment de la Loire-Inférieure, qui donna l'ordre à M. Lenormant, corn 
„,k«jire p'énéral de police à Nantes, d'opérer l'arrestation de M. Ras-

fut ramené à Paris, con-

missaire gênerai uc police à Nantes, d opèn 
njii. Celte arrestation eut lieu. M. Raspail 
tait devant un officier de paix, qui le fit mettre au dépôt de la pré-
fecture sans lui représenter le mandat d'amener décerné contre lui 
Hl" Zaïijpacomi. juge d'instruction, qui avait été délégué par M. le 
ùf'ésideiîi de la Cour des pairs pour procéder à l'interrogatoire des 
individus arrêtés à cette occasion, fut chargé, d interroger M. Ras-
pail qui refusa de répondre aux questions qui lui furent adressée 
et ne voulut pas même dire ses nom et prénoms. Depuis celte épo-
que, une ordonnance de non-lieu a suivre contre Raspail fut rendue 
par la Cour des pairs relativement aux faits du 28 juillet, et sa mise 
en liberté fut ordonnée. 

C'est dans cette position que M. Raspail rendit plainte contre MM 
Zangiacomi , juge dïnslruction , et son greffier; contre Lenormand, 
commissaire de polce à Nantes ; Lemaire, officier de paix de ia po 
lice de Paris , et Ridoux , directeur du dépôt de la préfecture. 

Le 29 octobre dernier , la chambre des vacations du Tribunal de 
première instance de la Seine a rendu une ordonnance par laquelle 
elle s est déclarée incompétente , et a renvoyé les pièces à M. le pro 
cureur-général. 

Le 6 novembre dernier , aux termes des articles 479 et 484 du 
Code d'instruction criminelle , M. le premier président de la Cour 
royale de Paris a renvoyé l'affaire devant la chambre des mises en 
accusation de cette Cour, qui, le 13 novembre, a rendu l'arrêt sui-
vant : 

Considérant que Raspail a été arrêté le 20 juillet 1835 , en exécution 
d'un mandat d'amener décerné le 28 du rjuéme mois, par l'un de MM. 
les juges d'instruction près le Tribunal de l' e 'instance du département 
de la Seine; que le procès-verbal du commissaire de police constate que 
ce mandat d'amener qui ordonnait une perquisition, a été- représenté et 
eshibé aux personnes qui se trouvaient au domicile de Raspail, alors 
absent de chez lui, lorsque le commissaire de police s'y est transporté 
pour le mettre à exécution;que ce mandat a donc reçu par la perquisi-
tion et l'exhibition aux personnes présentes toute l'exécution qu'il pou-
vait alors avoir; que Lenormand, Lemaire et Ridoux, qui chacun en ce 
ijui le concerne, ont concouru à l'arrestation et a la détention de Ras-
pail, n'ont agi que d'après l'ordre de leurs supérieurs ; 

Considérant que le défaut de représentation et de notification du man-
dat d'amener à Raspail, ne détruit pas lé fait de son existence prouvé , 
ft de l'exécution qu'il avait reçue le 28 juillet 1833; que dès lors l'ar-

■ 'station et la détention de Raspail ne sont ni illégales ni arbitraires; 
Considérant que Raspail ayant, refusé de répondre et même de donner 

ses noms à M. Zangiacomi fors de Tin.errogat.oire du 3 août 183"», ce 
magistrat ne pouvait recevoir légalement la plainte d'un individu dont 
l'identité ne pouvait être constatée par le fait même de son refus de don-
ner ses nom et prénoms ; que l'ordonnance rendue par M. le président 
de la Cour des pairs le 29 juillet 1835, et par laquelle M. Zangiacomi 
< iait délégué pour procéder à l'interrogatoire des personnes arrêtées par 
suite ou à l'occasion de l'attentat du 28 juillet 1835, réservait expres-
sément à M. le président de la Cour des pairs le droit de statuer sur les 
mandats d'amener décernés, et. restreignait les pouvoirs du juge d'ins-
ertion dans les termes de la délégation; 

Déclare qu'il n'y a lieu à suivre sur la plainte de Raspail. 

— 

MhlCï COI^iiE Ji'iO .I .S. DE i.»AlU-S (7c -chambre). 

*P MSxfMtnj une ^Présidence de M. Roussigné.}n •»•> •*!> 3 
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fy&$%ï$des 4 et^^rpf^im. 
^anti-tabac. — M. Duchàtellier contre la, régie. — Illégalité 

d une ordonnance royale rendue en exécution de la loi du 

^f^mmàŜ u. . ̂ l^v-j^„__r=r=^=r-.-r-3rr-- =; 
Nous av ons plusieurs fois entretenu nos lecteurs des nombreuses 

JMtesque M. DachàtcUifr a dû subir contre l'administration des 
"Ifibutions indirectes. Les parties se présentaient encore aujoiir-

devant ia 7 e chambre pour vi 1er une querelle qui. nous te 
'-^pous. ne sera pas la dernière. 

«,«?'■ wuchàtelh'er était fabricant de-tabac à Orléans ; lors du dé-
«impérial qui créa le, monopole, M. Duchàtellier fut exproprié, 

hri!l .y
int

 établir un commerce de vins à Bercy; mais bientôt il fut 
îj^-ue complètement ruiné par l'incendie qnfdévora Bercy, et nous 

e^H'^PPelcr ici. que les jouraàux du temps signalèrent AI. Du-

dé: " 

im 1 

casse l'arrêt attaque quant au chef qui avait ordonné la restitution 
des ustensiles de fabrication ; et renvoie , pour être statué sur ce 
chef, devant la Cour royale de Rouen, qui prononça dans le même 
sens que la Cour de Paris. Nouveau pourvoi eu cassation , nouvelle 
cassation, et renvoi devant la Cour royale d'Orléans, qui donna une 
troisième fois gain de cause à M. Duchàtellier. 

La régie eut recoars alors au pouvoir législatif, et l'art. 5 de la 
loi du 12 février 1835, assimilant la fabrication de toules les poudres 
sternutatoires à la fabrication du tabac, déclara la loi du 28 avril 
1816 applicable aux fabricans et débi'ans de ces poudres. Il ne fut 
pas dit expressément dans la loi de 1835 que ceux qui jusqu'alors 
avaient été autorisés par la législation existante à fabriquer l'anti-
fahac seraient indemnisés à raison de la destruction de leurs usten-
siles de fabrication; mais cela fut dit formellement dans la discussion 
et reconnu à plusieurs reprises parle ministre des finances. 

Une ordonnance royale en date du 13 février 1835, fixa un délai 
de quinze jours, pendant lequel les fabricans cl anti-tabac seraient 
tenus de déclarer la possession de leurs ustensiles et matières ; et un 
autre article de l'ordonnance décida que le montant de l'indemnité 
serait débattu administrativement par devant le ministre des finances. 

Dans le délai de quinzaine, M. Duchàtellier fit sa déclaration et 
déclara en même temps l'intention où il était de faire fixer son in-
demnité par les Tribunaux ordinaires. Mais le 12 mars, les employés 
de la régie se présentèrent chez lui pour saisir et détruire les matières 
et les ustensiles dont il était détenteur; M. Duchàtellier s'y opposa et 
prétendit que son indemnité devait être réglée et payée préalable-
ment à la destruction. En conséquence, les employés dressèrent 
procès-verbal contre Duchàte lier, comme prévenu de refus d'exer-
cice et de contravention à la loi de 1835 qui ne permet pas la déten-
tion d'ustensiles propres à la fabrication du taba . 

De son côté, M. Duchàtellier obtint un jugement de la I e chambre 
du Tribunal , qui décida que l'indémnité devait être débattue et ré-
glée devant les Tribunaux ordinaires. Mats uu conflit ayant été élevé, 
le Conseil-d'Etat décida que les Tribunaux ordinaires étaient incom-
pétens et que l'affaire devait être portée devant le ministre des fi-
nances, sauf recours au Conseil-d'Etat. 

Ce n'était pas assez pour la régie d'avoir obtenu la juridiction admi-
nistrative pour le règlement de 1 iddemnité ; elle crut qu'il lui serait 
encore plus avantageux de se soustraire d'emblée au règlement et au 
paiement. En conséquence, elle assigna Me Duchàtellier aux fins du 
procès-verbal dressé le 12 mars; et, attendu la contravention, elie 
demanda la validité de la saisie pratiquée sur les ustensiles de fabri-
cation et la confiscation de ces ustensiles, se proposant de répondre 
plus tard à Duchàtellier, qu'il ne lui était dû aucune indemnité à rai-
son d'objets dont la confiscation aurait été prononcée. 

On pense que M. Duchàtellier a dû repousser de toutes ses forces 
un système qui ne tendait à rien inoins qu'à le priver , par une 
adroite chicane, d'une indemnité qui, à ce qu'il paraît, doit être as-
sez considérable. 

M" Boinvilliers, son avocat, après avoir rappelé les faits que nous 
venons d'exposer, a soutenu que la régie devait être déclarée non 
recevable. « En effet, a-t-il dit, Duchàtellier s'est conformé à la loi; il 
a .fait sa déclaration dans le délai de l'ordonnance. Il n'y a donc pas 
contravention : il s'est oppose à la destruction de ses ustensiles ; 
mais pourquoi? non, pour les conserver en sa possession, mais pour 
empêcher la disparition des matières et, objets qui doivent servir à 
l'estimation de l'indemnité : que ces objets restent sous le scellé, 
soit; mais ils ne peuvent être détruits qu'après indemnité : et ils ne 
peuvent pas être confisqués, car il n'y a pas eu contravention, et la 
confiscation aurait pour conséquence de priver Duchàtellier de l'in-
demnité que la loi lui accorde. » 

M
e
 Boinvilliers a également conclu en 500 francs de dommages-

intérêts , et il a soutenu ce chef de demande en rappelant les 
vexations sans nombre dont son client avait été l'objet . 

M8 Rousset, avocat la régie, a défendu les fins du procès-verbal : 
il a prétendu qu'il y avait eu refus d'exercice, et que, d'autre part, 
il y avait contravention dans le fait de Duchàtellier, qui, contraire-
ment aux dispositions de la loi, avait voulu conserver en sa posses-
sion des objets et ustensiles prohibés. Quant aux dommages-inté-
rêts, l'avocat soutient que Duchàtellier ne se trouve dans aucun des 
cas prévus par la loi. 

M. Fayolle, avocat du Roi, a pensé qu'il y avait lieu de valider la 
saisie pratiquée le 12 mars; mais que la confiscation et la destruc-
tion ne pouvaient en être prononcées jusqu'au règlement préalable 
de l'indemnité par Y autorité judiciaire. M- l'avocat du Roi a pensé, 
en outre, malgré le conflit et la décision du Conseil-d'Etat, que les 
Tribunaux ordinaires étaient seuls compétens pour statuer sur cette 
indemnité. 

; Ces conclusions ont été adoptées par le Tribunal, qui, dans son 
jugement, a déclaré que certaines dispositions de l'ordonnance du 
13 février 1835, sont contraires à l'esprit de la loi qu'elle exécutait 
et au texte de la Charte. Voici les termes de ce jugement ; 

Attendu que la loi du 12 février 1835 prohibe la circulation, la 
fabrication et la vente du tabac factice, et déclare applicable la loi du 
28 avril 1816; 

Attendu que cette loi dispose que les marchandises en contraventions 
et les ustensiles de fabrication seront saisis et confisqués; 

Attendu néanmoins qu'il résulte de la loi de 1835 une expropriation 
pour cause d'utilité publique, qui aux termes de l'art. 9 de la Charte ne 
peut avoir lieu sans indemnité préalable, ainsi qu'il a été formellement 
reconnu lors de la discussion de la loi dans les Chambres; 

Attendu que ia destruction des objets saisis prescrite par l'ordonnance 
du 13 février 1835, mettrait Duchàtellier dans l'impossibilité de faire va-
loir ses droits à l'indemnité qu'il réclame, et d'en faire apprécier la na-
ture et l'étendue devant les juges qui doivent en connaître, ce qui em-
pêcherait l'exécution pleine et entière de l'art. 9 de la Charte auquel 
l'ordonnance n'a pas pu contrevenir; qu'en cet état il y a lieu 
seulement de maintenir la saisie sans prononcer la destruction 
des objets saisis, ni même la confiscation, qui auraient pour effet l'un 
et l'autre, de l'aire disparaître les pinots qui nuis tard devront servir à 
déterminer le montant de l'indemnité ; 

En ce qui touche |a demande de Duchàtellier en dommages-intérêts: 
Attendu que la régie en pratiquant la saisie dont il s'agit a usé du 

droit qui lui est attribué par lès art. 217, 218 et 220 de la loi de 181G-
que s'il est vrai que Duchàtellier est privé de ses marchandises et de ses 

la femme Piel et de sa «lie, condamnée» toutes les *JJ**JJjPft 
capitale, pour empoisonnement; une demande

 C!
V lf „VP ™ine 

ensuite formée; la mère seule a obtenu une commutation ae pe»»c-
L'exécution, d'abord annon 'ée pour midi, n'a pu avoir neu av a i 

trois heures; en vain des réquisitions avaient-elles ete
 aa

[.
e
^

ie
 , . , 

nombreux ouvriers pour monter l'instrument du supplice , 
d'eux s'y refusait; ce n'est qu'après bien d.s recherches quon A,pu 
trouver enfin un bras complaisant. Ainsi la malheureuse pat ente 

instruite à dix heures du matin du sort qui l'attendaili
 d

 ™ * "! 
agonie se continuer pendant cinq heures entières ; u y avait ae quoi 
là taer, elle n'a éprouvé qu'une faible émotion. 

En apprenant , lundi matin 7 décembre , que sa dernière i .eurc 
allait bientôt sonner , la fille Piel s'est contentée de verser quelques 
larmes ; le greffier , qui , quelques momens plus tard , est venu lui 
faire la signification légale, l'a trouvée calme et s'entretenant dans 
la chapelle avec son confesseur. A onze heures , l'exécuteur des hau-
tes œuvres est venu pour faire la pénible et dernière toilette ; pen-
dant cette opération , elle a sangloté et protesté de son innocence. 
Quapd on est venu la chercher pour aller au supplice , la pensée de 
sa mère l'a occupée exclusivement ; elle a supplié tous ceux qui 1 en-
touraient de prendre soin de ses derniers jours , et^ remerciant la 
concierge de ia maison de justice , des attentions qu'elle avait eues 
pour elle, son dernier vœu a été que sa mère pût obtenir de rester 
dans la prison de Coutances. 

A trois heures elle est sortie de la geôle, accompagnée de M. 1 abbe 

Lehoussel. . 
Une foule immense , malgré le froid glacial qu'il faisait, attendait 

patiemment depuis trois heures , pour jouir de cet horrible specta-
cle. La fille Piel a fait tout le trajet à pied ; sa figure était d une 
complète insensibilité et d'une grande pâleur ; elle agitait machina-
lement les lèvres pour répondre aux èxhortations que lui adressait 
son confesseur; du reste, l'assurance qu'elle avait montrée pendant 
les débats de son affreux procès , l'avait totalement abandonnée. 
Arrivée près de l'échafaud , elle a jeté vers le ciel un regard qui 
bientôt s'est reporté vers la terre ; puis , après un moment d'hésita-
tion, elle a monté l'escalier d'un pas mal assuré et soutenue par un 
aide exécuteur. Ah ! mon Dieu ! s'est-elle écriée alors qu'on la cou-
chait sur la planche fatale , seul mot qu'elle ait prononcé ; et elle a 
remué avec tant de force , qu'on a été obligé de la saisir par la tèle 
et par le corps pour lui faire prendre la position des suppliciés ; tout 
cela avait a peine duré quelques secondes ; à trois heures dix minu-
tes la justice humaine était satisfaite. 

» On a tant écrit sur la peine de mort, ajoute le Journal de Coû-
tâmes

 x
 que toute réflexion devient inutile ; mais si c'est pour épou-

vanter bar eu spectacle, que le législateur a voulu que l'horreur en 
fût publique, on peut dire qu'il a complètement manqué son but. 
Placés près d'un groupe de jeunes filles de la campagne , nous 
avons remarqué qu'elles n'ont cessé de rire aux éclats pendant cette 
triste scène ; et si un regret s'est échappé de leur âme et de leur 
bouche, c'est, comme elles te disaient elles-mêmes, de n'avoir pas 
vu tomber deux télés au lieu d'une. » 

La femme Piel a quitté ce matin la prison de Coutances; on l'a 
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 duchàtellier non passible 
»«««Ket. d amende pour fait de fabrication : mtus qui 

Hier pouvait l'abri 
donnèrent main-levée 

ustensiles de fabrication. 

ustensiles c'est par l'effet de la loi et non par un fait de la régie; 
Attendu què si 11 rJglÇ succombe dans sa demande en confiscation èt 

en destruction des objets saisis, ce n'est pas la un motif suffisant pouji 
accorder une indemnité; 

Le Tribunal déclare bonne et valable la saisie pratiquée chez Duchà-
tellier, dit qu'il n'y a lieu d'ordonner la confiscation et la destruction des 
objets saisis : ordonne que lesdits objets resteront sous les scellés jus-
qu'à ce qu'il ait été statué par qui de droit sur l'indemnité : déclare 
Duchàtellier non recevable dans sa demande en dommages-intérêts et. 
compense les dépens. 

Deux jugeméns identiques ont été rendus à l'égard des sieurs 
Malhou père et fils, et Clament-Zuntz, qui se trouvaient dans la mê-
me position que M. Duchàtellier. 

 , „ . . i -^-iQMim,-^ 

EXÉCUTION DE LA FILLE PIEL. 

De 
Coutances (Manche), 8 décembre, 

ohg-temps la Cour de cassation avait rejeté te pourvoi de 

dirigée sur Caen. 

ij-rVif-ga -Çm"" 

DÉPARTEMENT 

M. Lecornué, gérant du Courrier de la Sarthe, journal qui a 
céssé d'exister, comparaissait le 8 décembre devant la Cour d'assises 
de la Sarthe (le Mans) sous la prévention d'attaque contre le respect 
dû aux lois, prévention motivée sur la publication d'un article dans 
lequel les lois du 9 septembre étaient qualifiées de sacrilèges. 

L'accusation a été soutenue par M. Bourcier, procureur du Roi, et 
combattue par M

e
 Sevin. La Cour était présidée par M. le conseiller 

Janvier père, qui a plusieurs fois interrompu l'avocat dans ses attaques 
contre les lois du 9 septembre et notamment contre la loi sur te jury 
votée, a dit M

e
 Sevin, en haine de l'institution elle-même. Le défen-

seur, dans la suite de sa plaidoirie , a fait observer que le même ar-
ticle aujourd'hui incriminé dans te Courrier de la Sarthe avait été 
imprimédaus UJournalde l'Aisnesans être poursuivi parle procureur 
du Roi de Laon, dont il pourrait donner le nom (M. Janvier fils). Puis 
«'attachant à prouver que le mot sacrilège ne constitue aucune at-
taque contre te respect dû aux lois, l'avocat a rappelé l'opinion que 
M. Eugène Janvier (autre fils de M. te président) a émise à la Cham-
bre des députés, à l'époque de la discussion. 

Après une courte délibération, te jury a rendu un verdict de non-
culpabilité. 

— 1,0 sieur Armenon, gérant de l'Orléanais, comparaissait le 9 
décembre devant le Tribunal correctionnel d'Orléans, sur la pour-
suite de M. le procureur du Roi, qui l'accusait de ne pas riosséder 
réellement le tiers du cautionnement de son journal, ainsi que ''exi-
ge la loi du 9 septembre dernier. M. le procureur du Roi prétendait 
prouver ce fait par inductions : il alléguait l'état de fortune notoire 
du sieur Armenon, qui, en ce momeat, est en faillite déclarée- s-t 
position sociale même à l'égard du journal dont il est, disait-il' le 
porteur. Il alléguait, en outre, que le sieur Armenon s'était fait 
pour cause d'indigence, rayer des rôles de la garde nationale et de 
la contribution personnelle. 

Le Tribunal a décidé que ces présomptions ne pouvaient détruire 
la preuve résultant du versement fait par te gérant lui même et de 
la quittance qui lui a été donnée en son nom propre. Ces actes con 
stituent le sieur Armenon propriétaire de 2,500 fr. Le sieur Arme 
non a donc été renvoyé de la plainte. 

■—Un accident affreux et imprévu est venu, mercredi 9 décembre 
au point du jour, frapper de stupeur tes habita™ de Valencie mes 
M. Ponquet, directe, ;r de la poste aux lettres, administrateur nrnb

f
> 

et sévère, qui était parvenu à établir l'ordre et la régularité dans Z' 
service, s'est précipité d'une f, nôtre du second étape de h ™,«m 
qu'il habitait, rue de Famars, et est tombé aux pieds du fact mf 
naire placé devant ses bureaux. Relevé à l'instant, il a été transn 
chez lu, respirant encore, mais il a succombé quelques heuresE 
tard M .Ponquet avait le matm même présidé au départ du cour 
rier rie Paris; il était; dans une position de fortune très honorah'» 
possédait une famille charmant- et avait mérité l'estime de tn » 
tes personnes en relation avec lui. Nous ne pouvons nue d^r 
avec ses 

un acte 
et une 
Mt 'Il ■ t • '■ 1 ' i „ 

— Une femme Lemoine comparaissait le 5 décemhre d
0
„n„. 1 

flîuoc cerlaine quantile de navets dans ry„ cliamn de l
a
 ™ '

 1 

d'Authie, qu'elle habite : outrage à l'adjoint de Ute \ZZl° 
mune, dans l'exercice de ses fonctions

 me com
" 

La prévenue a été reconnue et déclarée coupabte
i
 sur les deux 

pour le 

envers cette fem-ne, d'ex̂ rïïnà 

es amis, l'esprit de vërtige ou de maïadïe~quï a nïTle Sjfî 
e qui plonge oans une affliction éternelle, une le'inJT 

■ famille intéressante. '
 Jeane fei

"me 

chefs, mais avec des circonstances atténuantes résul/anï 
premier, de la très mince valeur de l'objet volé, et pour le « 
de ce que 1 adjoint s'était servi , -



malhonnêtes, qu'il ne convient point k un fonctionnaire public 
d'employer dans l'exercice de ses fonctions. 

Les motifs du jugement sur ce point apprendront aux agens de 
l'autorité, que pour se rendre dignes de toute la protection que la loi 
leur accorda contre les injures ou les invectives dont ils pourraient 
être l'objet, d faut qu'ils agissent toujours avec calme et dignité, et 
qu'ils se fardent de ^compromettre le caractère dont ils sont re-

vêtus. a 

La condamnation prononcée contre la femme Lemoine n'a été que 

de 25 fr. d'amende. 

— La session de la Cour d'assises de la Côte-d'Or, (Dijon ), s'est 
terminée par une affaire politique. Les sieurs Demay, ex-sous-lieute-
nant, Duchesne, imprimeur à CMlons, et Versey, ex-crieur public , 
étaient poursuivis comme éditeurs et distributeurs de chansons in-
jurieuses pour le gouvernement et la personne du Roi ; parmi les 
chansons imcriminées se trouvait celle dont Lacenaire a réclamé la 
composition et qui a pour titre : Pétition d'un voleur à un roi 
son voisin. Les prévenus étaient défendus par MM. Petit, Kock et 
D:dachère ; aucun d'eux n'a essayé de défendre les chansons en elles-
mêmes; ils se sont bornés à soutenir que les prévenus étaient de 
bonne foi en les publiant, qu'elles avaient déjà été imprimées sans 
être poursuivies, et qu'ils avaient pu croire dès lors qu'il leur serait 
permis de les réimprimer. M. Kock, dans un spirituel plaidoyer, a 
demandé grâce pour la chanson, composition si légère et si futile 
qu'elle ne mérite pas d'attirer l'attention du ministère public. Les pré-
venus ont été acquittés. 

— Nous apprenons avec plaisir, dit Y Auxiliaire Breton , que 
M. Taillandier, avocat à la Cour, détenu comme impliqué dans l'af 
faire de la société occulte de Toulouse, vient d'être mis hors de pré-
vention, après plus de deux mois de détention. R est vraiment à 
regretter que nos lois ne puissent pas abréger ces détentions pré-
ventives, qui, en privant les citoyens de leur liberté pendant plus ou 
moins long-temps, les punissent à l'avance de fautes qu'ils n'ont pas 
commises, et les enlèvent à leurs affaires et à leurs plus chères af-
fections. Plus cette exigence de nos lois peut produire de semblables 
résultats, plus les juges d'instruction devraient se montrer prudens 
en fait de mandats de dépôt, et malheureusement c'est ce qui n'a 

p as toujours lieu. 

— Le Conseil de révision du département d'Ille-et-Vilaine a dé-
cidé « que deux enfans naturels, reconnus par leur mère, sont frères 
et peuvent être admis à ce titre, à jouir de l'exemption prévue pa>-
le paragraphe 6 de l'article 13 de Sa toi du 21 mars 1832 sur le re-
crutement. » 

L'infortuné maréchal duc de Trévise , consulté sur cette question 
comme ministre de la guerre , par M. Mangin-d'Oms, député de 

Rennes, avait exprimé un avis conforme à celui du Conseil. 

— Le Tribunal correctionnel d'Orléans vient d'être saisi d'une af-
faire qui préoccupait vivement les amateurs de chronique scandaleuse. 
11 s'agissait d'une jeune personne qui, ayant appris que son amant 
était sur le point de se marier, était allée le trouver, et , par d s pa-
roles caressantes , l'avait amené à un rapprochement auquel celui-ci 
s'était laissé entraîner sans défiance. Mais il avait failli payer cher ce 
moment d'abandon ; caria belle en avait profité pour se venger de 
façon à apporter au mariage de son infidèle un de ces obstacles que 
l'église qualifie de dirimans au premier degré. 

Mais l'amour ne protège pas que les amans fidèles. Celui dont il 
est ici question a eu le bonheur d'en être quitte pour une forte hé-
morrhagie et pour un repos forcé de quelques jours. Grâce à la natu-
re de l'instrument de vengeance ( un eustache ), l'incapacité de tra-
vail n'ayant pas été de vingt jours, l'affaire s'est arrêtée aux limites 
de la police correctionnelle, et le Tribunal a prononcé contre la de-
moiselle une condamnation à 16 fr. d'amende. 

— Ces jours derniers, des voleurs se sont introduits pendant la 
nuit, au moyen de fausses clés, dans l'église de Montfort (Ille-et-Vi-
laine), ont pénétré dans la sacristie, y ont allumé une chandelle, qu'ils 
ont laissé brûler, bu une bouteille de vin destiné à l'usage du culte, 
forcé la serrure d'un tronc et emporté près de 300 fr. On n'a pas ap-
pris que la police soit parvenue à découvrir les auteurs de ce vol, 
qui pourraient bien faire partie d'une association de malfaiteurs 
qu'on dit organisée pour exploiter les campagnes. 

— Samedi dernier, vers sept heures du matin, un marchand col-
porteur en bijouterie , nommé Lastic , âgé de 31 ans , arrivé à 
Bourges depuis quelques jours , s'est brûlé la cervelle dans son do-
micile. Une lettre qu il a adressée à M. le procureur du Roi exprime 
ses dernières volontés. Le contenu de celte lettre , qui indique dans 
son auteur un esprit parfaitement sain, et une somme de 1,300 fr., 
trouvée dans ses effets, ne laissent guère supposer que la misère ou 
la démence l'aient poussé à cet acte de désespoir dont le motif est 
encore un mystère. 

PARIS, 11 DÉCEMBRE. 

r _ L
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bre civile de la Cour de cassation doit s'occuper lundi 

d'une affaire qui présente une question importante sur la législation 
du Trésor public. M. le procureur-général Dupin donnera ses conclu-

sions dans cette affaire. 

— MM. Cahier et Berriat-Saint-Prix , procureurs du Roi , le pre-
mier à Saihte-Menehould , le deuxième à Dreux , ont prêté serment 
aujourd'hui en cette qualité , à l'audience de la Ve chambre de la 

Cour royale , présidée par M. Miller. 

— Eu août dernier, Jean Moreau, garçon boulanger , voulait 

( m ) 

épouser Rose Grange , jeune et fraîche ouvrière ; il aimait tendre: 
ment sa fiancée, et attendait avec impatience le jour des noces. Mo-
reau, qui n'avait quitté Saint-Cloud que depuis quatre mois, y avait 
encore sou domicile ; Rose Grangé y demeurait aussi. Les publica-
tions avaient été faites à Saiut-Cloud et à Paris. Les futurs vont donc 
trouver M. le inaire pour se marier ; c'était tout de suite , tout de 
suite qu'ils voulaient passer des fiançailles aux noces ; mais l'officier 
de l'état civil oppose à leur ardeur la nécessité de nouvelles publiea-
tions à faire au domicile éloigné de la mère de la jeune fille; celle-ci 
fait la moue en entendant parler de ces remises , et le mari en est 
tout courroucé ; il ne peut comprendre les obstacles qui viennent 
traverser des vœux aussi légitimes que les siens. 

Que faire ? Venir à Paris , raconter sa peine à de complaisans té-
moins qui offrent d'attester le domicile des époux à Paris. De la pro-
position passer à l'exécution , fut l'affaire d'un instant, et le 22 août 
l'officier de l'état civil du 3e arrondissement de Paris déclarait , au 
nom de la loi , que Jean Moreau et Rose Grangé étaient unis par 
mariage. 

Mais ces faitsparv inrent aux oreilles de M. le procureur du Roi ; 
et comme le mariage est chose grave et à tout jamais sérieuse et sa-
crée , le ministère public a fait citer les époux à l'audience de ce 
jour, devant la l re chambre ; et attendu la violation des articles 74, 
165 , 166 et 167 du Code civil , qui prescrivent les publications aux 
domiciles des père et mère , et ordonnent que le mariage ne devra 
être célébré qu'au domicile de l'un des époux , domicile qui ne peut 
être acquis au plus tôt qu'après six mois d'habitation , le ministère 
public requérait , aux termes de l'article 192 , que les époux fùssent 
condamnés a une amende proportionnée à leur fortune. 

Les époux étaient pauvres , ils étaient ignorans ; le Tribunal a 
usé d'indulgence , et n'a condamné chacun des époux qu'en 10 fr. 
d'amende et aux dépens. 

Les époux sont sortis 'satisfaits de l'audience , et en prenant 
le bras de sa femme , Moreau lui dit : « Nous sommes tout de 
même mariés ! » Quoi qu'il en soit , respect aux formes sages et in-
vestigatrices que la loi a prescrites ! le plus saint des contrats ne 
doit pas être contracté à la légère. 11 ne faut pas risquer la validité 
d'un mariage, qui , dans un cas pareil , pourrait bien être argué de 
nullité. 

—- MM. Jules Renouard et Dalloz ont saisi le Tribunal de police 
correctionnelle (6e chambre) d'une plainte en contrefaçon qu'ils ont 
dirigée contre la demoiselle Lebîancjibraire, et le sieur Dauvin, re-
lieur. 

Il résulte de l'instruction et des débats que M. Jules Renouard, 
éditeur de l'ouvrage si connu du célèbre Toullier, fut instruit qu'une 
édition contrefaite de cet ouvrage en 8 vol. in-8°, avait été imprimée 
et publiée à Bruxelles et qu'un assez grand nombre d'exemplaires 
avaient été introduits et vendus en France ; il eut des soupçons qu'il 
s'en trouvait, à titre de dépôt ou autrement chez le sieur Dauvin, 
relieur. > 

A la réquisition dudit sieur Renouard M. Moulnier, commissaire 
de police, se transporta chez ledit sieur Dauvin, qui, interpellé par 
ce magistrat de représenter les exemplaires contrefaits qu'il pour-
rait avoir de l'ouvrage de Toullier, répondit d'abord qu'il n'en avait 
pas en ce moment. Cependant, comme le commissaire manifestait 
l'intention de se livrer à une perquisition sévère, le sieur Dauvin 
lui déclara qu'il était inutile de feindre plus long -temps, et 
convint qu'il avait , à titre de dépôt, trois exemplaires dudit ou-
vrage qui furent en effet trouvés dans un arrière atelier, ainsi que 
de nombreuses feuilles de défaits appartenant au même ouvrage: le 
sieur Dauvin convint ensuite qu'il en avait eu vingt exemplaires 
qui lui avaient été remis en feuilles par la demoiselle Leblanc , li-
braire , avec recommandation de ne pas les mettre en évidence. 

Il a fait brocher hors de chez lui ces vingt exemplaires qu'il avait 
envoyé chercher par un commissionnaire, rue de la Sourdière, sur 
l'indication même de la demoiselle Leblanc, qui faisait ensuite reti-
rer les exemplaires de chez lui au fur et à mesure quelle en avait 
besoin. Ondécouvritde plus dans cejmème casier, où se trouvaient les 
exemplaires du Toullier, un exemplaire en 28 vol. in-8°, moins le 
tome second, plus un tome 1 er et des feuilles de défaits de l'ouvrage 
intitulé : Jurisprudence générale du 19e siècle, par Dalloz, lesdits 
volumes contrefaits et imprimés à Bruxelles, que le sieur Dauvin 
déclara encore lui avoir été envoyé en feuilles à titre de dépôt par 
la demoiselle Leblanc. L'exemplaire qui manque a été envoyé à cette 
dame sur sa demande. 

Me Delangle a conclu pour MM. Renouard et Dalloz, qui se sont 
constitués partie civile, savoir à 5000 fr. à titre de dommages-inté-
rêts pour le premier, et à 2000 fr. au même titre pour le second, 
plus à l'affiche du jugement. 

M. l'avocat du Roi a soutenu la prévention de délit de contrefa-
çon, en ce qui touche la demoiselle Leblanc, et celle de complicité en 
ce qui touche le sieur Dauvin. 

Malgré les efforts de Mes Chamillard et Caubert, qui ont présen-
té la défense des prévenus , le Tribunal a condamné la demoiselle 
Leblanc à 100 fr. d'amende, le sieur Dauvin à 25 fr. de la raèmè 
peine, et tous deux solidairement à payer, à titre de dommages-in-
térêts, savoir : à M. Renouard la somme de 2400 fr., et à M. Dalloz 
celle de 500 fr.; a fixé à six mois la durée de la contrainte par corps 
et a ordonné l'affiche du jugement à 50 exemplaires et son insertion 
dans trois journaux au choix des parties civiles. 

— Dans notre numéro du 6 de ce mois, nous avons parlé de nom-
breuses lettres écrites par des chouans, et saisies dans la maison 
garnie dusieurBeaudry, rue du Marché-Neuf, 12. Indépendamment 
de ces missives, on a saisi aussi un/rès grand nombre de lettres re-

vètuesdela signature vraie ou fausse de M. V.llerbelin direct 
la Revue des Théâtres ; la plupart n'étaient point rèmDli*.<^

U1, 

elles étaient empreintes d'un sceau du journal de la jfevj ,
m K 

Théâtres, et toutes, sans exception, portaient les différentes 
ses des directeursdes théâtres de Paris, depuis le grand Oné 
qu'aux Funambules, avec prière de remettre le coupon d'imê lot

J
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porteur de la lettre. Nous savons aussi qu'il a été fait abus d^ 
gnatures de plusieurs rédacteurs en chef de journaux, etnotam \ 
de celle du rédacteur en chef de la Gazette des Tribunaux . Dt 

se procurer ainsi des billets. Avis aux directeurs des théâtres ' ^ 

—'Cette nuit , à une heure , des passans ont failli fd
u

]
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pieds le corps d'un vieillard, étendu sur le pavé de la rue s" ̂  
Louis, au Marais, en face de la maison n° 30. Aux premiers cris

3
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larme, un docteur-médecin, demeurant dans la maison, est acco 8 

pour lui administrer des secours;|mais ils ont été inutiles, le rnalh
1
"

11 

reux avait cessé de vivre. Presque aussitôt, M. Gouget, commiss 
de police du quartier, est arrivé pour constater l'événement et / 
les renseignemens que nous avons recueillis : 

M. Bougarel de la Beaurae, âgé de 91 ans, jouissant d'une prand 
fortune, donnait depuis long-temps des signes non équivoques d 
liénation mentale. Le plus souvent ses accès de folie étaient le résn 
tatde visions chimériques; la plupart de ses crises se manifestai 
plus violemment la nuit. Dans son sommeil interrompu, il croy

3
' 

voir des assassins le saisir pour le tuer. Hier soir, il s'était coudr 
vers neuf heures, dans une agitation extrême, mais elle fut bienn 
calmée par ceux qui l'entouraient. Vers minuit, la domestique nu-
couche dans une ch mbre voisine du salon, entendit l'iufortun ' 
vieillard ouvrir l\ ne de ses fenêtres pour se précipiter sur le nav'

6 

où il a expiré peu de minutes après sa chute. ' 

— Mme Longayeron avait fait placer au-desms de sa porte» 
écusson sur lequel on lisait ces mots en lettres dorées -. Modes, J

 N 

de la Micliod ère, n° 4. Avant-hier, entre 7 et 8 heures du soi^ 
cet écusson a été enlevé et remplacé par un placard sur lequel I « 
voleurs ont tracé cette inscription : A bon vin il n'y a pas besoin 
d'enseigne. 

— Nous recevons la lettre suivante relative à un passage du ra». 
port sur l'affaire Fieschi : ^ 

« Monsieur le rédacteur, 
»I1 m'importe de rectifier dans le rapport de M. Portalis les faits nui 

me sont personnels. Au jour des débats, la Cour des pairs et le public 

pourront apprécier combien les dépositions de M. Collet sont peu con-
formes à la vérité non-seulement des paroles qu'il m'a prêtées, mais en. 

cote des faits. Du reste, M. Collet a déjà rétracté sa déposition devant 
plusieurs personnes au nombre desquelles un des hommes les plus ho-
norables de la presse patriote. 

» Veuillez, M. le rédacteur, insérer cette lettre dans le plus prochain 
numéro de votre journal. 

i> J'ai l'honneur, etc. 
» Paris, 11 décembre. ESTIBAI,. » 

— Une belle dame, d'un âge mftr, richement vêtue à la manière 
orientale, descend d'un brillant équipage derrière lequel se trouve, 
en guise de chasseur, un Maure au teint rembruni coiffé d'un tur-
ban, portant suspendu à des cordons un large cimeterre, et sur sa 
poitrine un crick (poignard indien). Cette dame entre au bureau de 
police de Marlborough-Street, à Londres, et prend place comme 
plaignante près du magistrat. Tout l'auditoire apprend que c'est la 
femme d'un prince indien, ambassadeur à Londres du nabab d'Aon-
de, l'un des successeurs du Grand-.Mogol. 

Le prévenu est entre les mains des agens de police; il se nomme 
Warton, et passe pour un homme versé dans les langues orientales, 
et particulièrement dans la langue persane. La petite médaille 
d'argent qu'il porte suspendue à sa boutonnière est une marque ho-
norifique décernée par un souverain d'Orient, auquel il a dédié ses 
œuvres. 

M. Warton est cependant accusé de l'action la plus honteuse, 
du vol d'une cuiller d'argent qu'il aurait soustraite chez l'ambassa-
deur au service duquel il était attaché comme interprète, et de dé-
tournement de deux livres sterling et cinq schellings ( environ 57 
fr. ), qu'on lui avait confiés pour solder de petits mémoires de four-
nisseurs. 

La princesse, qui entend assez mal l'anglais, et ne le parle pas du 
tout, semble cependant suivre avec beaucoup d'intelligence le débat 
qui n'établit aucune charge contre l'interprète. 

M. Warton se justifie en disant qu'il s'est attiré par des motifs 
très différens, l'inimitié de l'ambassadeur et de l'ambassadrice. Il a 
refusé de se rendre le honteux intermédiaire du prince auprès de 
femmes galantes dont il voulait se faire un harem ( ou zenanah. 
en langue mogole). Quant à la princesse, une controverse purement 
religieuse les a brouillés. Il aidait madame l'ambassadrice à traduire 
en persan les psaumes de David ; mais la princesse, qui professe avec 
ardeur l'islamisme, voyait dans les poésies du roi-prophète l'annonce 
de la venue de Mahomet , tandis que tout bon chrétien doit y voir 
des prophéties sur l'avénement de Jésus. « Voilà , dit -il , pourquoi-
madame l'ambassadrice, pour me renvoyer de son hôtel, m'a cher-
ché une querelle d'Allemand. » Puis, M. Warton, apercevant pre* 
de lui un Wurtembergeois qui servait d'interprète à la princesse, 
se tourne de son côté et lui demande pardon du mot qui vient de 
lui échapper. ( Rires dans l'auditoire.) 

Le magistrat a renvoyé M. Warton absous. La princesse a $ 
fort étonnée de ce résultat ; elle paraissait dire à son interprète 
dans son pays on l'aurait crue sur parole, et que M. Warton aurait 
été mis pour le moins à la eangue , c'est-à-dire , au pilori. 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARNAING. 

AMNOMOBS JUSIOIA1&BS. 

Adjudication définitive le dimanche 13 
décembre 1835, en la demeure du sieur 
Lefebvre, cabaretier, à Ribeauville, canton 
de Wassigny, arrondissement de Vervins, 
département de l'Aisne, par le ministère 
de Me Delahaye, notaire audit Wassigny, 
en 32 lots qui pourront être réunis, de 
PIECES DE TERRE labourable et prés 
composant le domaine de Ribeauville. sis 
terroir dudit Ribeauville. 
ISfcMise à prix de tous les lots réunis 48,311 
fr. 90 c. 

S'adresser pour les renseignemens à : 
1° Me Tassart, avoué poursuivant la 

vente et dépositaire des titres de proprié-
té, demeurant à Paris, rue Saint-Honoré, 
256. 

2° M" Glandaz, avoué, demeurant à Pa-
■ ris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 87. 

VKiVTF.S PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Sur la place publique du Cbàtelet de Paris. 
Le samedi 1 2 décembre, heure de midi. 

Consistant eu bureaux, secrétaire, pendule, 
chaises, et autres objets. Au comptant. 

Consistant en sabres , schakos, passemente-
rie, rnmptotr, gWes H autres objets. Au rompt. 

A Samt-Denis, 
Dimanche 13 décembre, midi , 

Rue des Ursulines, 4. 
Consistant en batterie de cuisine , meubles , 

couchers, couchers et autres objets. Au compt. 

DÉCÈS ET INHUMATIONS. 
du 7 décembre. 

Mme Debasseux. rue Hauteville, 2. 
j^me

 v
e rjentesnil, née Lallemans, rue Bourbon-

Villeneuve, 35. 
J1"'c v B Tenturier, née Pin , rue Fontaine-au-

Roi.L 
"M. Marchese, rue St-Martin, 136, 
M"c Bertier, mineure, rue de Reuilly, 36. 
M. Doruel, me des Tournelies, 72. 
Wc la comtesse de Caulincourt, née de Busson 

Lafeuillade, rue de Sèvres, 104. 
M me Lacroix, née Petit, rue.de Grenelle, 151. 
M; Bailly, vue Descartes, 12. 
M^Perrin néeMaipiin, rue du Temple, 19. 
M'"e Fayon de Vilgruy, née de Passac, rue 

Caumàrtin,7. 
M. Duc, rue du Bac, 134. 
jyjmc j-auvel, néeLavessière, r. Rochechouart, 8. 

M" Lecamp, née Belzais, r. IN^-Coquenard, 22. 
M" e Garcerand, rue Rameau, 8. 

M. Roux, rue du Faubourg-St-Martin, 153. 
M. Mothe, rue de ia Jussienne, 13. 

du 8 décembre. 

M.Brière de JLesrnont, ruedelaChaussée-d'An-
* tin. 31. 

M"'e Pomy, néeSemler, rue d'Astorg, 13. 
M. Grosreuaud, rue de Vendôme, 17. 
jjme

 v
«i i>

0u
lain, Masselot , r. Ménilmon-

tant, 82. 

M"e Masse!, rue Barbette, 2. 
Mme Sarrasin. néeCaron, rtieRourbon-le-Châ-

teau, 1. 

M. Pichol, rue de Sèvres, 23. 
M. Plongeaut, rue d'Enfer, 29. 
jjine

 v
e M

icnel! nce
 Thomas, r. du F. Montmar-

tre, 30. 

M. Lefebvre, rue Culture-Sainte-Catherine, 42. 
M'"' Rassenée, rue W-DMes-Champs, 34. 

du 9 décembre. 

M"e Leroux, rue desSaussayes, 1. 
M, Sarrus, rue de Paradis, 41. 
M"11' v p Mardelot, née Inculte, me Michel-le-

Comte, 38. 

M"' n de Bourgarelle, r. St-Louis-au-Marais,30. 
M. Fourdrinier, rueQuincampoix, 30. 
M" le la baronne de Sevlitz, rue Vivienne, 43. 
Mme Gaudin, née Bariola, rue Neuve-des-Ma-

thurins, 41. 

M"° Tvvopenv, r, St-Honoré, 178. 
M. Renaudin, rue du Roule, 3. 
M""' Chevrier, née Mongeard, rue des Arcis, 9. 
Mme Deluzau, née Lounuaud, rue du Grand-

CHantier, 16. 

M Meneau, r. St-Denis-Faub.-St-Antoine, 2. 
Mme Pncheu, née Courcier, r. de Sèvres, 55. 
M. Rault, rue de Fleurus,16. 
M"'" Têtard, quai des Orfèvres, Ifi. 

M"'
E Frossard, Icarrefour de l'Odéon, 1. 

M. BourdoisDelamotte,r. Royale-St-Houoré, 5. 

M. Dehaut, rue Ne-Dame-de-Recouvrance, 19. 

TKIBUNAL DE OOMNBEOK 

DK CARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 
du samedi 12 décembre 

heures 
( j.AiRiv, m" menuisier. Red. de cempt 
BERROT , teinturier. Syndicat. 

DEMOUSSY et femme, confiseurs. Rem. à h. 
DUSAUTOY , md mercier, ld. 
MAZET , charpentier. Syndicat. 
LÉGAT , md mercier, ld. 

GALLAND , ancien négociant. Clôture. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

décembre, heure». 
FONTEIX , md de peaux de lapins, le 14 2 
LEI.ÏON , entrep, de maçonneries, le 14 10 
MinoT, md papetier, lé 15 11 
SIIBERT , négociant, le 15 3 
LAS »; uns seul et LANCLOI.S et Ce 

(Théâtre des Nouveautés), le 16 1 
LAVEKNE , md papetier, le 16 1 

Dmoiv, menuisier, le 18 10 

LAMPÉRIÈRE , in* maçon, le 19 2 

CONCORDATS , DIVIDENDES. 
MICHEL etfenpne, fab. de chocolats, à Paris. 

10 
10 

10 
11 

U 
•2 

rueSt-Martin, 80. - Concordat, 1« ?f 
1835. - Dividende, abandon de 1 actif et» 
d" en 18 mois par moitié dû jour ou 011 " 
cordât. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 
GREKAIID , md de vins, à Paris, rue de 
- Chez MM. Hénin, rue Pastourelle, 7; >^ 

sel. faubourg; St-Honoré, 93. . ^ 
U"e

 PARIS ,- ancienne mde lingère, à P
ar(?v

li
,. 

St-Denis,4. — Chez MM. Ifiiiard, rueU^ 
des Petits-Champs, 30 ; Fribourfi, rue <w 

Corderie-du-Temple, 1. , _ j
e 

FLEIÎRY , ancien md tailleur, à Parts, r" 

Touraine, 5. — 

BOURSE DU U DÉCEMBRE-^. 

A Tum. 

5 °\0 comp. 
- Fin courant. 

E. 1831 compt. 
— Fin courant. 
E. 1832 compt. 
— Fin courant. 
3°i

0
couip (c.d.) 

— Fin courant 
E.deNap. compt 
— Fin courant 
E. p. d'Esp. et. 
— Fin courant 

108 — 
108 20 

78 90 
78 95 

96 65 
35 -

pl. ht. 

108 
108 20 

78 90] 
79 
96 60 

107 90; 
108 15; 

78 * 

m 50 

108 y 

IMPRIMERIE 

(MORWAT.), 

DEPl.HAN-DEU^f'
1 

nie desBon^FBfa»»:^ 


